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Pour la collectivité, l’apprentissage répond à :

▪  Un objectif politique : Qualifier, pour Insérer dans l’emploi
Il a pour objet de donner à des jeunes travailleurs, ayant satisfait à l'obligation scolaire, une formation 
générale, théorique et pratique, en vue de l'obtention d'une qualification professionnelle sanctionnée 
par un diplôme ou un titre à finalité professionnelle enregistré au répertoire national des certifications 
professionnelles.(CODE DU TRAVAIL ART. L 6211-1)

▪  Un objectif de gestion dynamique et anticipatrice des ressources humaines : Dans un objectif de 
GPEC, l’apprentissage peut constituer un levier pour surmonter des difficultés de recrutement 
(dans des secteurs professionnels en tension ou des territoires en tension, les départs à la 
retraite…), pour développer de nouvelles activités, proposer de nouveaux services aux usagers ….

▪  l’intérêt de dynamiser , de valoriser  les équipes de travail par la transmission des savoirs, d’une 
culture et des méthodes de travail internes.
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I–Les enjeux spécifiques de l’apprentissage dans 
les collectivités,
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I - Définition de l’apprentissage

De quoi parle t’on :
▪ Le contrat d’apprentissage est le  contrat de travail de droit privé, régi par le Code du Travail en alternance 

(dans un organisme de formation et dans une collectivité )  possible dans la FPT . 

▪ Son objectif est de permettre aux jeunes de 16 à 29 ans  révolus de suivre une formation générale, théorique et 
pratique, en vue d’obtenir un diplôme (CAP, BAC, BTS, Licence, Master,…) ou un titre à finalité professionnelle.

▪ L'apprenti bénéficie du statut de salarié et perçoit une rémunération correspondant à un pourcentage du SMIC 
en fonction de son âge et de sa progression dans le cycle de formation. 

▪ Établi au moyen du Formulaire CERFA 10103*10 ;
▪ Une convention avec le centre de formation est annexée ; 

Nota  : pas contrat de professionnalisation dans le secteur public.

Quelle durée,  pour qui ?
▪ conclu pour une durée déterminée, 6 mois  à 3 ans (jusqu’ à 4 ans pour les travailleurs handicapés – 

Apprentissage Aménagé) ;
▪ jeunes de 16 à 29 ans  révolu, sans limite d’âge pour les bénéficiaires d’une RQTH 
▪ Dès 15 ans , si le jeune a terminé sa classe de 3ème avant la fin de l’année civile

CAP

Titres Pro

Bac Pro

BP

1.3 – Quels métiers, quels diplômes?
Des métiers de la filière technique, administrative, animation, sociale, médico-
sociale…
Des diplômes référencés par le CNFPT en rapport avec les métiers en tension 
potentiellement finançables dans la limite des crédits disponibles en 2025: ICI 

Ressources : La plateforme Apprentissage de la Région OCCITANIE : recensement des 
formations et organisme de formation par l’apprentissage :  

https://www.apprentissageenregion.fr/ 

https://view.officeapps.live.com/op/view.aspx?src=https%3A%2F%2Fwww.cnfpt.fr%2Fsites%2Fdefault%2Ffiles%2Fstandalone%2F1737969971%2Freferentiel-2025-niveaux-prise-charge-diplomes-correles-aux-metiers-tension.xlsx&wdOrigin=BROWSELINK
https://www.apprentissageenregion.fr/
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I - Définition de l’apprentissage

Caractéristiques  complémentaires du contrat d’apprentissage :

Il comprend :
▪ Une période d’essai de 45 jours (au 1er jour d’exécution réelle du contrat dans la collectivité) pendant 

laquelle l’une ou l’autre des parties peuvent mettre fin sans préavis,

▪ Un temps de travail identique à celui des autres agents (pas de temps partiel, sauf contrat aménagé 
pour BOETH)),

▪ Une formation au minimum de 400h/an en moyenne au sein d’un organisme de formation,

▪ Un maître d’apprentissage identifié et qualifié au sein de la collectivité,

▪ Une rémunération en fonction de l’âge de l’apprenti et du diplôme préparé,

•Une exonération notamment   :
•des cotisations patronales d’assurances sociales et d’allocations familiales, 
•des cotisations patronales d'assurance chômage versées par les employeurs qui ont adhéré  au régime 
d'assurance chômage ;
•de la contribution au dialogue social 

•Une exonération de la totalité des cotisations salariales, pour l’apprenti dans la limite de 79% du SMIC
Voir site URSSAF

▪ D’une aide au financement de la formation par le CNFPT, pour les diplômes de niveau 3, 4 et 5 en 
2025, sur 37 métiers en tension

▪ Des aides du FIPHFP financières, techniques, matérielles et autres pour les apprentis en situation de 
Handicap, selon les besoins de l’apprenti

https://www.urssaf.fr/portail/home/administration-et-collectivite-t/beneficier-dune-exoneration/le-contrat-dapprentissage-dans-l/exoneration.html


Le pas à pas de la conclusion du contrat :
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II – Procédure de recrutement :

https://www.apprentissageenregion.fr/

https://www.apprentissageenregion.fr/

www.cdg31.fr

Définir son besoin et ses 
capacités d’accueil : 

Etablir la fiche de poste et 
l’offre d’apprentissage  à 
transmettre au CDG + site  

Emploi Territorial 

Désigner le maitre 
d’apprentissage : 

vérification des qualifications 
de son accord et

 arrêté NBI le cas échéant 

Déclarer  votre intention de 
recruter un apprenti au CNFPT

 sur sa plateforme IEL, 

avant le 21 mars 2025

Recensement obligatoire pour 
prétendre à un financement 

Rechercher les formations 
correspondantes et  rechercher 

l’apprenti  : 

https://www.apprentissageenr
egion.fr/ 

Saisir le CST et Délibérer :

Modèles en ligne sur 
www.cdg31.fr 

Demander autorisation 
préalable de financement au 

CNFPT sur IEL

Visite  médicale d’aptitude 
auprès d’un médecin agréé

 ou du médecin du travail si 
mineur ou RQTH

Transmettre le contrat à la 
DREETS sur la 

Plateforme CELIA

Déclaration préalable à 
l’embauche, auprès de 

l’URSSAF

Signer le contrat : 

Formulaire CERFA  
10103*10 et sa notice : 
https://www.service-

public.fr/particuliers/vosd
roits/R1319

https://www.apprentissageenregion.fr/
https://www.apprentissageenregion.fr/
http://www.cdg31.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1319
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1319
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1319
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II – Zoom sur le Financement des frais de formation 

par le CNFPT en 2025 :

La prise en charge des coûts de formation par le CNFPT : les principes

Forte demande de financement mais contexte financier contraint. Plus de financement de France 
compétences en 2025.

Le CNFPT s’est fixé : objectif de 5000 contrats financés en 2025 (9000 en 2024)

Prise en charge assurée par le CNFPT, dans la limite de montant maximum :

Selon 3 critères obligatoires   : 

➢ Répondre à une enquête de recensement des intentions de recruter sur IEL du CNFPT jusqu’au 21 mars 
2025

➢ Pour des diplomes  des  niveaux 3, 4 et 5  uniquement ( CAP à Bac +2) 

➢ Sur 36 Métiers identifiés en tension .



La prise en charge des coûts de formation par le CNFPT : configuration 2025
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II –Zoom sur le Financement des frais de formation 

par le CNFPT en 2025 

Important : nouveaux critères du CNFPT!

. 
1 -  Déclarer obligatoirement 

vos  intentions de recruter un 
apprenti à réaliser 

avant le 21 mars 2025

sur la plateforme IEL du CNFPT 

(effectifs à mettre à jour )

2- financement 
pour 

diplômes de niveau 3,4,5

37 métiers en tension
Voir liste en fin de présentation

3- Les effectifs de la collectivité

   

potentiel critère si 
dépassement global  volume 

finançable 

(plafonnement / proportionnalité)

4- conseils 

- Respecter le délai du 21 mars 
2025 

- Renseigner les niveaux de 
diplôme envisagés pour chacun 

des métiers en tension ciblés

- Veiller à la cohérence 
métier/diplôme

 - Prioriser vos demandes 

Plus d’info sur :  https://www.cnfpt.fr/se-former/accueillir-apprenti/lapprentissage-collectivites-territoriales/lapprentissage-occitanie/occitanie 

Contact CNFPT Occitanie : apprentissage-occitanie@cnfpt.fr   

https://www.cnfpt.fr/se-former/accueillir-apprenti/lapprentissage-collectivites-territoriales/lapprentissage-occitanie/occitanie
mailto:apprentissage-occitanie@cnfpt.fr
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36 Métiers 
en tension 

identifiés par le 
CNFPT en 2025

Retrouver  le  
Référentiel 

métiers en tension 
/ Diplôme 

associés/Montants

ICI

Champ d'action public local Métier en tension

Agent d'accompagnement à l'éducation de l'enfant

Animateur éducatif accompagnement périscolaire

Animateur enfance-jeunesse

Chargé d’accueil

Secrétaire de mairie

Administrateurs réseaux et télécommunications

Assistant de gestion administrative

Assistant de gestion des ressources humaines

Assistant de gestion financière, budgétaire ou comptable

Chargé de communication

Chef de projet développement territorial

Chef de projet technique des systèmes d'information

Conseiller en prévention des risques professionnels

Instructeur gestionnaire des autorisations d’urbanisme

Instructeur gestionnaire des marchés publics

Responsable de gestion budgétaire, financière ou comptable

Responsable de la gestion administrative du personnel

Responsable sécurité des systèmes d'information

Technicien informatique

Agent d’entretien de stations d’eau potable et d’épuration

Agent de collecte

Agent de propreté des espaces publics

Agent de restauration

Agent de services polyvalent en milieu rural

Agent des interventions techniques polyvalent en milieu rural

Chargé de propreté des locaux

Operateur en maintenance des véhicules et matériels roulants

Ouvrier de maintenance des bâtiments

Responsable des services techniques

Responsable du patrimoine de la voirie et des réseaux divers

Aide à domicile

Aide-soignant

Assistant éducatif petite enfance

Assistant familial en protection de l'enfance

Conseiller en économie sociale et familiale

Educateur spécialisé

CITOYENNETE, 

EDUCATION,CULTURE ET SPORT

SOCIAL, SANTE PUBLIQUE

SERVICES TECHNIQUES ET 

ENVIRONNEMENTAUX

ORGANISATION ET GESTION DES 

RESSOURCES

https://www.cnfpt.fr/se-former/accueillir-apprenti/je-suis-collectivite/national#Financement_frais_formation_apprentis_2024


La rémunération et les aides du FIPHFP :

➢ La rémunération de l’apprenti varie en fonction de son âge et de sa progression dans le cycle 
de formation, sur la base du SMIC. Au 01/11/2024

➢ Les principales aides du FIPHFP pour l’employeur public pour le recrutement d’un apprenti en 
situation de handicap

• Une prise en charge de 80% du salaire chargé de l’apprenti,
• La prise en charge des frais de formation à hauteur de 10 000€ par an, autres 

financements déduits, dont ceux du CNFPT – Faire votre déclaration de besoins au 
CNFPT.

• Le remboursement à l’employeur public des coûts liés à la compensation du handicap 
(aides techniques, matérielles et humaines, aides à la mobilité, …)
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II – Rémunération de l’apprenti:

Situation 16 à 17 ans 18-20 ans 21-25 ans 26 ans et +

1re année
27 % du Smic, soit 

486,49 €
43 % du Smic, soit 

774,77 €
53 % du Smic, soit 

954,95 €

100% du Smic
1 801,80 €)

2e année
39 % du Smic, soit 

702,70 €

51 % du Smic, soit 

918,92 €

61 % du Smic, soit 

1 099,10 €

100% du Smic
1 801,80 €)

3e année
55 % du Smic, soit 

990,99 €

67 % du Smic, soit 

1 207,21 €

78 % du Smic, soit 

1 405,40 €

100% du Smic
1 801,80 €)



Les principales difficultés à anticiper :

Les principaux freins à la conclusion de contrats d’apprentissage peuvent être les suivants :

 Du côté des candidats :
➢ Méconnaissance de la FPT par le grand public et les jeunes : vision très abstraite des 

métiers et des compétences requises,
➢ Difficultés de connaître les offres d’apprentissage (Pensez au SET, Communiquer 

également vos offres à mia@cdg31.fr),
➢   Recrutement associé uniquement au concours, peu  de connaissance des voies d’accès 
à l’emploi territorial.

Du côté des structures publiques :

➢   Réticence des collectivités eu égard à la complexité administrative liée aux 
procédures, 

➢   Nécessaire anticipation sur les besoins en compétence à moyen terme : un apprenti 
n’est pas immédiatement opérationnel,

➢   Désignation du maître d’apprentissage en capacité d’accompagner l’apprenti,
➢   Recherche de l’apprenti et/ou la recherche d’un diplôme adapté.
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ANTICIPER : une nécessité, pour être dans les temps  !

A RETENIR : ANTICIPER ! 

mailto:mia@cdg31.fr
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ANTICIPER : Les postes de dépenses

POSTES RESSOURCES

COUTS DE FORMATION • Déclarer vos besoins auprès du CNFPT avant le 
21/3/2025 pour prétendre obtenir  un financement 
(montant maximaux du CNFPT)

• Demander des devis au organismes – possibilités de 
négocier

REMUNERATION APPRENTI •  - voir  simulateur
• -  80 % d’aide du FIPHFP pour apprenti en situation 

de BOETH

FORMATION DU MAITRE D’APPRENTISSAGE • Via le CNFPT (voir catalogue formation)
• Formation spécifique du tuteur ( organisme 

spécialisé) pour BOETH selon prescription médecin 
du Travail et participation FIHPHFP

EQUIPEMENTS POSTE DE TRAVAIL,  EPI, matériels 
/équipements/ aides humaines pour BOETH 

• À budgétiser, selon les besoins 
• Possibilité financement FIHPHFP pour aides 

techniques, matérielles et humaines, pour BOETH 
selon prescription médecin du Travail et 
participation

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R63645
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III - Présentation de l’accompagnement du CDG 31 :

Des actions de fond du CDG 31 en matière d’apprentissage :

En ligne et/ou sur demande :

• Une note d’information redirigeant notamment vers les sites spécialisés en fonction de 
l’aide souhaitée (simulateur de salaire, aides financières, CERFA, conventions types, 
diplômes proposés …). Nombreuses formalités en ligne

• Un pas à pas des principales étapes de l’alternance, 

• Des supports juridiques réactualisés (saisine CT, modèle de délibération, …)

Retrouver les infos détaillées sur le site Du CDG 31 : ICI

https://www.cdg31.fr/content/apprentissage-et-emploi-des-jeunes-et-des-personnes-en-situation-de-handicap-dans-la-fpt


14

III – Présentation de l’accompagnement du CDG 31 :

3.1 - Des interventions personnalisées du CDG 31 en fonction des situations,

 Vous connaissez votre futur apprenti :

✓ Soutien aux procédures administratives,
✓ Soutien aux demandes d’aides du FIPHFP le cas échéant,

Vous êtes à la recherche d’un apprenti :

✓ Information procédures administratives,
✓ Mobilisation du réseau des prescripteurs en fonction du profil recherché : Mission 

locale, France Travail , Cap emploi, centres de formation, ou autres partenaires.
✓ Information spécifique à des demandeurs d’alternance, rencontré lors des Forums

 Vous souhaitez ou allez recruter un apprenti en situation de handicap

✓ Un suivi de l’intégration des apprentis en situation de handicap, tout au long du 
contrat, mia@cdg31.fr 

✓ Un aide à la mobilisation des aides du FIPHFP, maintien.emploi@cdg31.fr 

mailto:mia@cdg31.fr
mailto:maintien.emploi@cdg31.fr
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III – Présentation de l’accompagnement du CDG 31 :

Des actions de fond du CDG 31 en matière d’apprentissage.

En ligne  et actualisée à partir de mai 2025 :
• La CVTHEQUE : Une CVthèque de profils anonymisés, axée compétences et territoires.

Important : Communiquer vos offres d’apprentissage au CDG31 : 
mia@cdg31.fr  

mailto:mia@cdg31.fr


III – Présentation de l’accompagnement du CDG 31 :
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Des actions de fond du CDG 31 en matière d’apprentissage :

Promotion de l’alternance, 
Dynamique partenariale

Logique de territoire

Participation aux forums 
de l’emploi pour la 

promotion de parcours 
dans la FPT 

et le recrutement 
d’apprentis

Partenariats 
Universitaires en lien 

avec des métiers  

Sensibilisation employeurs
 au recrutement  

d’étudiants 
en situation de handicap

Actions ponctuelles 
avec : 

France Travail, Cap Emploi, Emploi 
Accompagné , Handisport 

Saisie  des demandes aides 
FIPHFP pour les apprentis en 

situation de handicap 
maintien.emploi@cdg31.fr  

Rapprochement OFFRE/ DEMANDE

mailto:maintien.emploi@cdg31.fr
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Merci pour votre attention

 

Votre contact au CDG31 : Mission Insertion Alternance
Courriel : mia@cdg31.fr      Téléphone : 05 81 91 93 48  

© CDG 31. Tous droits réservés. [2022].
Toute exploitation commerciale est interdite

Centre de Gestion 
de la Fonction Publique Territoriale 

de la Haute-Garonne

mailto:mia@cdg31.fr
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